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Introduction 

 

Notre étude, réalisée en partenariat avec l’association ATD Quart Monde, s’est centrée sur 

l’accessibilité au droit d’un groupe précis de personnes : celles en situation d’extrême pauvreté. 

Cet accès au droit a été examiné à travers l’analyse de formulaires précis et la manière dont ils 

sont appréciés par ce public. 

 

En effet, le formulaire est un outil censé faciliter la demande de droits, mais force est de 

constater que celui-ci n’est bien souvent pas adapté et que sa complexité contribue au non-

recours des justiciables à leurs droits, qu’ils soient découragés par la complexité du processus 

ou inquiets des risques induits en cas d’erreur.  

 

Un travail de terrain nous a donc été demandé afin d’évaluer précisément la situation des 

personnes en situation d’extrême pauvreté et leurs réactions face à deux formulaires, à savoir 

celui portant sur l’aide juridictionnelle et l’autre sur la saisine du conseil des prud’hommes. 

 

Ce travail consistait à mener des entretiens avec des personnes en situation d’extrême pauvreté 

rattachées à ATD Quart Monde. Nous avons mis en place une grille d’entretien afin de guider 

au mieux les différentes entrevues. 

 

Il nous fallait alors détecter les principales difficultés que posaient ces documents aux 

personnes censées les remplir. L’objectif final était de dresser un état des lieux et de soumettre 

certaines pistes d’amélioration basées sur l’expérience tirée de ces entretiens. 

 

Il est dès lors opportun, dans un premier temps, de définir en des termes précis la catégorie de 

personnes concernées par notre étude afin de donner un premier aperçu des potentielles 

difficultés qu’elles rencontrent (A). Il sera ensuite nécessaire d’évoquer les formulaires qui ont 

été soumis à cette cohorte (B). Enfin, nous présenterons la méthode que nous avons employée 

pour réaliser ce travail de terrain (C).  
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A) Les objets de l’étude 

Notre étude se focalise sur le rendez-vous souvent manqué entre un public d’administrés et des 

formulaires jouant un rôle important dans l’accès au droit.  

 

a) Une cohorte 

Afin de bien cerner notre sujet, il est crucial de définir avec précision la catégorie de personnes 

concernées, c’est-à-dire celles en situation d’extrême pauvreté. Cette définition permettra 

d’avoir une vision claire des difficultés spécifiques auxquelles elles font face, notamment en 

matière d’accès au droit. 

 

Il convient donc tout d’abord de distinguer la pauvreté de l’extrême pauvreté et de séparer ces 

deux termes. En effet, ce sont deux notions différentes qui recouvrent, chacune d’elles, des 

réalités bien distinctes. 

 

La pauvreté est généralement définie comme un état où une personne, ou une famille, manque 

de ressources matérielles suffisantes pour satisfaire à leurs besoins de base, tels que la 

nourriture, le logement, l'éducation et les soins de santé. 

 

L’extrême pauvreté, quant à elle, va au-delà de la simple insuffisance de ressources matérielles. 

Elle se caractérise souvent par une accumulation de privations dans plusieurs domaines, 

incluant les droits fondamentaux, et par une exclusion persistante de la participation à la 

société. Cette accumulation de privations entraîne une marginalisation extrême et une 

invisibilité sociale. 

Afin de donner des illustrations chiffrées, le seuil de pauvreté dans les pays européens est fixé 

à 60 % du niveau de vie médian. Ce seuil correspond au revenu minimal en-dessous duquel 

une personne est considérée comme pauvre. S’agissant de l’extrême pauvreté, ce seuil est fixé 

à 40 % du revenu médian. 

 

En d’autres termes, une personne est considérée comme vivant dans l’extrême pauvreté dès 

lors qu’elle vit avec moins de 40 % du revenu médian. Celui-ci correspond au niveau de 

rémunération qui scinde en deux groupes égaux un ensemble de salariés. Il se différencie du 
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salaire moyen, qui est la moyenne de l'ensemble des salaires de la population considérée. Cela 

représente un revenu mensuel n’excédant pas 750 €. 

 

Au-delà des considérations d’ordre économique, qui sont particulièrement préoccupantes, ces 

personnes rencontrent également une multitude d’autres difficultés. En effet, l’extrême 

pauvreté est souvent associée à une exclusion sociale profonde et à une marginalisation 

extrême, tandis que les personnes en situation de pauvreté peuvent encore avoir un certain 

degré de participation sociale. 

 

Ces personnes peuvent voir leurs droits fondamentaux souvent totalement niés ou gravement 

compromis. Elles  sont rarement  en mesure d’exercer leurs droits civils et politiques de manière 

effective, ce qui les empêche de se défendre contre les injustices qu’elles subissent. Le fait de 

choisir ce public précis pour cette étude est d’un grand intérêt. Cette étude de terrain a eu pour 

but de rendre compte de cette marginalisation par le biais d’une analyse des formulaires 

juridiques, permettant normalement l’accès à certains droits (comme l’aide juridictionnelle) et 

d’appréhender la façon de remédier à cette forme d’exclusion. 

 

Le but est avant tout de porter la voix de ces personnes que l’on entend trop peu dans les 

nombreux débats publics. S’entretenir avec ce public est un moyen direct de comprendre leurs 

situations mais également leurs difficultés et d’essayer de les aider modestement à les dépasser. 

 

Les personnes en situation d’extrême pauvreté constituent une cohorte dont les réalités 

quotidiennes sont marquées par une accumulation de privations et une exclusion sociale 

prononcée. Leur condition de vie les rend particulièrement vulnérables et invisibles, et il est 

impératif de comprendre leurs besoins et leurs difficultés, c’est d’ailleurs ce que ce travail de 

terrain a permis. 

 

Les interactions directes sont cruciales pour développer des interventions efficaces et 

respectueuses, capables de répondre aux défis complexes auxquels elles sont confrontées. En 

reconnaissant leur dignité et en leur donnant une voix, nous pouvons commencer à remédier 

aux injustices profondes qu’elles subissent et à promouvoir une société plus juste et inclusive. 

 

Dans le but de nourrir ce travail autant que possible et de lui conférer également un aspect 

scientifique, deux études nous ont été soumises. La première étant une étude de l’INSEE 
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(Institut national de la statistique et des études économiques) sur les privations vécues par une 

personne en situation d’extrême pauvreté et la seconde menée par ATD Quart Monde et 

l’Université d’Oxford sur les dimensions cachées de la pauvreté. 

 

L’étude de l’INSEE a permis de nourrir notre grille d’entretien. Elle a fait partie intégrante de 

celle-ci afin de cerner le public à qui nous faisions passer l’entrevue. 

 

b) Des formulaires 

Au début de l’étude deux formulaires avaient été envisagés. Le premier était le 

formulaire de demande d’aide juridictionnelle (cerfa n°16146*03) et le second celui permettant 

la saisine du conseil de prud’hommes (cerfa n°52117#10). 

L’aide juridictionnelle est une prise en charge étatique de certains frais de justice. Elle est 

accordée sous condition de ressources. Ainsi, il s’agit de permettre aux personnes n’en n’ayant 

pas les moyens de pouvoir accéder aux services de professionnels du droit dont elles ont besoin. 

Cette procédure participe donc clairement à la mise en œuvre du droit fondamental d’accès au 

droit. ATD Quart Monde préfère cette formule à celle de « non-recours » culpabilisant les 

personnes en situation d’extrême pauvreté. Il en résulte qu’évaluer l’accessibilité à un 

formulaire de demande juridictionnelle a une incidence directe sur l’effectivité sur le « droit 

d’accès à un tribunal ou encore le droit à un recours juridictionnel ou enfin le droit à un juge, 

[qui] a pu être défini comme « le droit pour toute personne physique ou morale, française ou 

étrangère, d’accéder à la justice pour y faire valoir ses droits »1». L’objet du second formulaire 

est lui aussi directement lié à l’accès au droit. 

La saisine du conseil des prud’hommes est la toute première étape de la procédure 

contentieuse opposant un salarié à son employeur dans le cadre d’un litige individuel 

concernant l’exécution d’un contrat de travail. Ainsi, l'accès à la juridiction prud'homale est un 

garde-fou important dans la relation de travail intrinsèquement asymétrique. Permettre aux 

salariés l’accès au juge est primordial pour éviter les abus d’un pouvoir de direction susceptible 

de déborder sur les droits et libertés d’un contractant subordonné. En outre, plus la dépendance 

économique est grande, plus le salarié est placé dans une situation dangereusement 

 
1 A. Steff, « La protection de l’accès au juge judiciaire par les normes fondamentales », Les Annales de droit, 11 

| 2017, 233-253. 
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asymétrique. Les institutions judiciaires se doivent alors d’être un rempart contre la 

méconnaissance de ses droits. 

Focus sur le formulaire de demande d’aide juridictionnelle (AJ). Le temps de l’étude étant 

restreint, le choix a été fait de la recentrer sur le seul formulaire de demande d’aide 

juridictionnelle. En effet, peu de situations d’emploi et peu d’intérêt pour la procédure de 

saisine du conseil des prud’hommes ont été relevés parmi les personnes rencontrées. Pour 

autant, nous avons échangé avec deux personnes sur le formulaire de saisine du conseil des 

prud’hommes avant de l’écarter de l’étude. Il en est ressorti que plusieurs problèmes de 

confection rejoignent ceux qui sont reprochés au formulaire de demande d’aide 

juridictionnelle. Ce dernier formulaire étant plus connu et intéressant davantage les personnes 

composant notre échantillon, nous nous sommes finalement concentrés sur l’aide 

juridictionnelle. 

 

B) La méthodologie 

Ce travail a, au préalable, été nourri par certaines études scientifiques qui nous ont été 

conseillées par les membres d’ATD Quart Monde (a), permettant ainsi de mener de la manière 

la plus complète possible notre enquête de terrain (b). 

a) Des lectures scientifiques 

→ V. ALBOUY, « Définir et mesurer la grande pauvreté », INSEE, octobre 2020. 

Valérie ALBOUY, cheffe du département des Ressources et conditions de vie des ménages de 

l’INSEE, a publié une étude, en 2020, pour tenter de mesurer quantitativement et 

qualitativement la grande pauvreté. 

L’objectif était de capter « un état de très grandes difficultés matérielles et sociales des 

difficultés persistantes » ainsi que de se référer à l’ensemble de la population et non aux seules 

personnes vivant en logement « ordinaire ». 

L’étude a alors recensé 13 privations matérielles et sociales, comme nouvel indicateur européen 

de grande pauvreté. Dès lors que l’individu présente au moins 5 privations parmi les 13, il est 

considéré comme présentant une situation de privation matérielle et sociale. Lorsqu’il en 
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cumule 7 ou plus, il se trouve en situation de privation matérielle et sociale sévère, ou encore 

en situation d’extrême pauvreté. 

Les 13 privations sont les suivantes : 

- Ne pas pouvoir acheter des vêtements neufs ; 

- Ne pas pouvoir avoir un repas contenant des protéines au moins tous les deux jours ; 

- Ne pas pouvoir avoir deux paires de bonnes chaussures ; 

- Ne pas pouvoir s’offrir une semaine de vacances hors de son domicile dans l’année ; 

- Ne pas pouvoir maintenir son logement à bonne température ; 

- Ne pas pouvoir remplacer des meubles hors d’usage ; 

- Avoir des impayés de mensualités d’emprunts, de loyer ou de factures d’électricité, 

d’eau ou de gaz ; 

- Ne pas pouvoir dépenser une petite somme d’argent pour soi sans avoir à consulter 

quiconque ; 

- Ne pas pouvoir faire face à des dépenses inattendues ; 

- Ne pas pouvoir avoir accès à internet ; 

- Ne pas pouvoir retrouver des amis ou de la famille au moins une fois par mois pour 

boire un verre ou pour un repas ; 

- Ne pas pouvoir avoir une activité de loisirs régulière ; 

- Ne pas pouvoir se payer une voiture. 

Nous avons mobilisé ces 13 privations dans le cadre de nos entretiens pour déterminer si l’on 

pouvait considérer que les personnes vivaient dans la grande pauvreté. 

Il n’était pas toujours très évident d’obtenir des réponses satisfaisantes car plusieurs d’entre 

eux mentionnaient le fait qu’ils s’étaient déjà retrouvés dans une telle situation de privation 

mais que les choses avaient changé (depuis qu’ils avaient connaissance d’ATD Quart Monde, 

dès lors qu’ils étaient moins exclus, depuis que leurs enfants étaient autonomes financièrement 

ou en apprentissage, depuis qu’ils percevaient des prestations sociales, etc.). 

Par ailleurs, certains se sont montrés plus hésitants et vagues dans leurs réponses, ce que nous 

avons attribué à une forme de pudeur. 

Pour autant, tous cumulaient 7 privations ou plus sur 13, et pouvaient donc être considérés 

comme étant en situation de grande précarité.  
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→Le Mouvement ATD Quart Monde et l’Université d’Oxford, « Comprendre les 

dimensions de la pauvreté en croisant les savoirs « Tout est lié, rien n’est figé »», Éditions 

Quart Monde, Septembre 2019. 

 

En 2015, les États membres de l’ONU ont identifié 17 objectifs de développement 

durable qui répondent aux défis auxquels le monde est confronté. Parmi eux, figurait l’objectif 

de mettre fin à la pauvreté sous toutes ses formes. 

Le Mouvement ATD Quart Monde s’est associé à l’Université d’Oxford pour réaliser une 

recherche participative internationale, qui a réuni, pour la première fois, des personnes en 

situation de grande pauvreté, des professionnels et des chercheurs. 

En France, la recherche a été portée par ATD Quart Monde, le Secours Catholique – Caritas 

France, l’Association des Centres Socio-Culturels des 3 cités de Poitiers et Elena Lasida, une 

enseignante-chercheuse de l’Institut Catholique de Paris. 

Le Mouvement ATD Quart Monde nous a incités à prendre connaissance de cette recherche 

intitulée « Les dimensions cachées de la pauvreté ». L’objectif de cette étude est d’améliorer 

les politiques nationales et internationales de lutte contre la pauvreté, en mettant en lumière les 

différentes dimensions de celle-ci, tout en faisant changer le regard sur la pauvreté. 

Mettre en lumière ces différentes dimensions permet aussi de changer la manière dont on 

mesure la pauvreté car, en général, les mesures officielles se basent sur des indicateurs 

quantitatifs, essentiellement centrés sur l’aspect monétaire. 

L’idée pour nous était de nous saisir de cette recherche pour ensuite la mobiliser dans le cadre 

de nos entretiens. 

Les équipes de recherche ont défini huit dimensions cachées de la pauvreté, dimensions qui 

n’ont pas toutes les mêmes poids et place dans la vie des personnes, ni tout au long de leur vie. 

Ces dimensions sont toutes reliées et interagissent. 

Voici la liste des huit dimensions : 

- privations matérielles et de droits ; 

- maltraitance sociale ; 

- maltraitance institutionnelle ; 
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- isolement ; 

- dégradation de la santé physique et mentale ; 

- peurs et souffrances ; 

- contraintes de temps et d'espace ; 

- compétences acquises et non reconnues (issues de l’expérience de la pauvreté). 

Dans le cadre de notre travail de terrain, bien que toutes les dimensions de la pauvreté puissent 

être visibles dans les récits de nos interlocuteurs, celles qui nous ont semblé être les plus 

cohérentes à mobiliser sont les privations matérielles et de droit, la maltraitance institutionnelle 

et la maltraitance sociale. 

La dimension « privations matérielles et de droits » désigne le manque de ressources 

financières et les mauvaises conditions de vie matérielles, ainsi que le non-accès aux droits et 

l’ensemble des obstacles que rencontrent les personnes en situation de pauvreté pour faire 

valoir leurs droits. 

Exemple : « Quand on a une facture à payer, on va se restreindre sur la nourriture, car 

c’est le plus simple, et ensuite, sur l’habillement ».  

La maltraitance sociale fait référence à la « façon dont les personnes en situation de 

pauvreté sont perçues négativement par d’autres personnes et groupes informels ». Ce regard 

négatif et les préjugés portés sur les personnes en situation de pauvreté engendrent trop souvent 

des situations de maltraitance de la part de la société. 

Par exemple, cela peut être le regard porté par une personne sur une autre en situation de 

pauvreté, en raison de son apparence physique ou de sa manière de s’exprimer, dans des lieux 

publics ou des lieux culturels qui conduisent à une exclusion de cette dernière de ce type de 

lieu2. 

          La maltraitance institutionnelle est une dimension de la pauvreté qui consiste en la 

façon dont l’Etat et les institutions regardent, jugent et maltraitent les personnes en situation de 

 
2 Voir l’exemple, datant de 2013, d’une famille en situation de précarité visitant le musée d’Orsay, accompagnée 

par un bénévole d’ATD Quart Monde, priée de quitter le musée à cause de son « odeur ». ATD Quart Monde avait 

invoqué, à cette occasion, l’idée de porter plainte pour « discrimination sociale ».  

https://www.lemonde.fr/societe/article/2013/01/31/exclusion-d-une-famille-du-musee-d-orsay-le-ministere-de-

la-culture-

embarrasse_1825391_3224.html#:~:text=L'incident%20est%20survenu%20samedi,autres%20visiteurs%20se%

20seraient%20plaints. L’article 225-1 du code pénal, qui sanctionne la discrimination, vise aujourd’hui « la 

particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique ».  

https://www.lemonde.fr/societe/article/2013/01/31/exclusion-d-une-famille-du-musee-d-orsay-le-ministere-de-la-culture-embarrasse_1825391_3224.html#:~:text=L'incident%20est%20survenu%20samedi,autres%20visiteurs%20se%20seraient%20plaints
https://www.lemonde.fr/societe/article/2013/01/31/exclusion-d-une-famille-du-musee-d-orsay-le-ministere-de-la-culture-embarrasse_1825391_3224.html#:~:text=L'incident%20est%20survenu%20samedi,autres%20visiteurs%20se%20seraient%20plaints
https://www.lemonde.fr/societe/article/2013/01/31/exclusion-d-une-famille-du-musee-d-orsay-le-ministere-de-la-culture-embarrasse_1825391_3224.html#:~:text=L'incident%20est%20survenu%20samedi,autres%20visiteurs%20se%20seraient%20plaints
https://www.lemonde.fr/societe/article/2013/01/31/exclusion-d-une-famille-du-musee-d-orsay-le-ministere-de-la-culture-embarrasse_1825391_3224.html#:~:text=L'incident%20est%20survenu%20samedi,autres%20visiteurs%20se%20seraient%20plaints
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pauvreté. Il s’agit de l’incapacité des institutions nationales et internationales, par leurs actions 

et inactions, à répondre de manière appropriée et respectueuse aux besoins et à la situation des 

personnes en situation de pauvreté, ce qui les conduit à les ignorer, les humilier et à leur nuire. 

Souvent, ces personnes estiment que leurs rapports avec les institutions sont caractérisés par le 

jugement, la domination, l’obligation et le contrôle qui étouffent leurs voix, entraînent le déni 

de leurs droits et les privent de pouvoir. 

Ces dimensions sont observées parmi les personnes interrogées qui, pour certaines d’entre 

elles, ne savent pas lire et écrire ou pour qui il est très compliqué de remplir des documents 

administratifs. Elles nous ont fait part de leurs difficultés, accentuées par l’absence de 

permanence dans les tribunaux, ou les mairies, pour les aider à faire ces démarches. 

De la même manière, la problématique du numérique se pose pour plusieurs des personnes de 

la cohorte et renvoie directement à ces dimensions. Les justiciables qui n’ont pas accès à 

internet doivent se déplacer en mairie ou au tribunal pour avoir accès à ces formulaires, et parmi 

ceux qui y ont accès, certains ne savent pas comment cliquer sur un lien, ne peuvent donc faire 

les simulations proposées par le formulaire ou encore trouver un point-justice proche de chez 

eux3. 

Les personnes sous tutelle sont très dépendantes de leur tuteur pour réaliser toutes leurs 

démarches administratives et ne sont pas libres d’y procéder à leur bon vouloir, ou de manière 

urgente, dès lors que leur tuteur, souvent très occupé, peut mettre plusieurs jours avant de 

répondre à leurs sollicitations. 

Plus généralement, c’était surtout la maltraitance institutionnelle appréhendée comme une peur 

vis-à-vis de l’administration qui a été mise en lumière par nos entretiens. Les justiciables 

craignaient fortement de mal remplir les informations requises dans les formulaires. Pour les 

questions des ressources à déclarer, beaucoup s'interrogent sur la question de savoir s’il faut 

remplir les salaires perçus par leurs enfants en apprentissage par exemple, dès lors que cette 

formation rémunérée ne requiert pas de déclaration d’impôts. Ils présentaient beaucoup 

d’appréhension et de peur à l’idée d’être accusés de fraude par la Caisse d’Allocations 

Familiales (CAF) par exemple. 

 
3 v. par ex. La transformation numérique du service public : une nouvelle crise ?, les 14 et 15 janvier 2021, dir. 

L. Cluzel, C. Prébissy et A. Sé, Ed. Mare & Martin, Coll. Droit & gestions publiques, 2021 
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b) Une enquête de terrain 

Le cœur de l’étude a consisté en la collecte de retours sur des formulaires cerfas. Nous 

avons cherché à recueillir les réactions de personnes en situation d’extrême pauvreté. 

→La préparation des entretiens 

Le but était de laisser un important espace d’expression aux personnes concernées, tout 

en orientant les discussions vers l’objet de notre étude à savoir les formulaires de demande 

d’aide juridictionnelle. Ainsi, la méthode qualitative de l’entretien semi directif est apparue la 

plus pertinente. Dans cette perspective, nous avons commencé par l’élaboration d’une grille 

d’entretien. A partir de nos questions de recherche et d'hypothèses nous avons tenté de formuler 

les questions les plus ouvertes possible afin de minimiser l’impact de nos biais cognitifs 

respectifs. Plusieurs navettes et corrections de la part de nos encadrants ont été l’occasion 

d’améliorer cet outil avant de passer à la phase d’entretiens. 

→Le déroulement des entretiens 

Sur le plan logistique, nous nous sommes organisés avec les alliés et les militants pour 

que ces entretiens aient lieu. Pour les besoins de cette enquête, nous nous sommes rendus à la 

Maison des associations de Trappes, puis dans la banlieue toulousaine de Colomiers (au 

domicile d’une alliée qui nous a hébergés pendant deux jours), dans les locaux historiques 

d’ATD à Pierrelaye, ainsi que dans le local de l’antenne parisienne du 19eme arrondissement 

de l’association. Les entretiens ont été facilités non seulement par la coordination interne de 

l’association mais aussi par la réceptivité et la disponibilité des personnes interrogées. Les 

modalités des entretiens ont varié. Nous étions parfois deux étudiants pour deux militants, 

parfois les entretiens ont été plus individuels, d'autres fois encore des alliés ont assisté aux 

entretiens. Néanmoins, tous les entretiens se sont appuyés sur la grille d’entretien 

préalablement établie. Aussi, des notes ont été prises et les échanges ont été enregistrés avec 

l’accord des personnes interrogées. 

 

→Les profils sociologiques des personnes interrogées 
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Les personnes rencontrées présentaient toutes le point commun d’être des militantes 

auprès d’ATD Quart Monde. En cela, elles présentaient des caractéristiques socio-

économiques communes. Lorsqu’elles partagent avec nous le récit de leur vie, le champ 

sémantique de « la débrouille » prédomine. Si leurs parcours personnels sont variés, ils se 

caractérisent par une misère économique et sociale. Isolés et peu accompagnés par les 

structures dédiées, ces militants ont appris et développé des techniques de résilience. 

Notamment, elles ont appris à comprendre et à réagir lors d'interactions symboliquement 

violentes avec l’administration. 

Pour la grande majorité des personnes rencontrées, une accumulation de difficultés 

économiques et sociales sont la cause d’une situation de pauvreté voire d’extrême pauvreté. 

Âgées de 40 à 70 ans, la plupart de ces personnes ont connu très jeune la pauvreté et ont été 

exclues très tôt du système scolaire (l’une d’entre elles ne savait pas lire). Des problèmes de 

santé, des dynamiques familiales conflictuelles, des emplois précaires, voire l’exclusion de 

l’emploi sont autant de handicap sociaux qui s’accumulent et agitent leur quotidien, les rendant 

vulnérables. 

Beaucoup des personnes rencontrées étaient parents de nombreux enfants. Des 

problématiques d’enfants placés avaient porté à la connaissance de certaines personnes 

interrogées le formulaire à l’étude. En effet, en situation d’extrême précarité, la garde d’un 

enfant est un réel enjeu. Les parents dont les enfants sont placés sont convoqués lors 

d’audiences devant le juge des enfants, qui ont lieu en moyenne une fois par an, et au cours 

desquelles, ils peuvent avoir recours à un avocat et présenter une demande d’aide 

juridictionnelle à ce titre. ATD quart monde, et notamment Isabelle Toulemonde en tant 

qu’avocate de familles vivant dans l’extrême pauvreté, interviennent sur beaucoup de dossiers 

concernant des placements d’enfants. Nous avons eu l’occasion de nous apercevoir des 

stigmates qui frappent les parents en situation d’extrême pauvreté. Ces familles sont souvent 

soupçonnées a priori de maltraitance ; ainsi il arrive que la garde de leurs enfants leur soit 

retirée sans qu’ils soient dûment aidés dans leur combat contre l’extrême pauvreté. Nous avons 

rencontré 6 femmes et 3 hommes. Sur cet échantillon, qui ne prétend pas à la représentativité, 

il apparaît que les femmes prennent plus en charge la tâche administrative de remplissage des 

formulaires que les hommes. 

Nous avons par ailleurs remarqué que l’accompagnement d’ATD apparaît souvent 

comme un choc biographique positif dans leurs récits. L’association leur apportant, en effet, 
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des ressources sociales et administratives a contribué à leur sortie de l’isolement. Plusieurs 

nous ont expliqué que leur militantisme chez ATD Quart Monde était motivé par la conscience 

que beaucoup connaissent les difficultés qu’eux-mêmes ont connu et parfois surmonté. Cette 

enquête a été vue par la plupart des militants comme l’occasion de relayer les obstacles des 

personnes invisibilisées, au-delà parfois de leurs difficultés propres. « Moi à force, j’ai appris. 

Maintenant je comprends, mais les autres comment ils font ? Ceux qui ne savent pas lire ? Ceux 

qui n’ont pas d’ordinateurs, ceux qui ne peuvent pas se faire aider ? » 

→Des rencontres 

Nous sommes trois étudiants en droit qui avons, lors de cette enquête, rencontré des 

personnes socialement éloignées de notre environnement social de référence. A ce titre, cette 

étude a été l’occasion d’un examen réflexif. Sans elle peut-être ne nous serions nous jamais 

parlé. A quel point vivons-nous dans une société socialement ségréguée ? Au-delà de l’étude, 

ces rencontres en elles-mêmes ont été éminemment enrichissantes. Nous avons ainsi prêté une 

oreille attentive aux récits de ces personnes afin d’accorder tout le crédit qui est dû à leurs 

points de vue. A l’occasion de ces entretiens nous avons mesuré la résilience de ces personnes 

confrontées à l’extrême pauvreté. Pour chacun d’entre nous ces entretiens ont été de véritables 

leçons de vie. Nous gardons aussi de chacun de ces entretiens le souvenir de moments 

chaleureux de convivialité. 

Suite à ces propos introductifs, il convient dès lors de présenter les difficultés que pose la forme 

des formulaires en tant que telle (I), avant de s’intéresser à leur fond et d’aborder la question 

du vocabulaire juridique et des problèmes qu’ils présentent (II). Enfin, il s’agira de dépasser le 

stricte cadre du formulaire, afin d'évoquer les écueils d’ordre institutionnel auxquels font face 

un grand nombre de personnes correspondant au profil de notre cohorte (III).  
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I) La conception formelle tortueuse des formulaires 

 

La construction même des formulaires est alambiquée. Au fil des entretiens, leur structure-

même a mis en difficulté les personnes interrogées. Ces documents devraient être conçus pour 

être utilisés par les administrés, à ceci même pour les moins connaisseurs des labyrinthes 

administratifs, pas seulement par leurs concepteurs. 

A)      Une mauvaise articulation entre le formulaire et la notice explicative 

Le cumul du formulaire et de la notice explicative densifie la charge cognitive que représente 

la démarche administrative de demande de l’aide juridictionnelle. De plus, ces documents se 

répondent mal et compliquent la confection du dossier. 

a)      Des documents denses : « des tartines et des tartines … » 

Le premier constat qui est ressorti des entretiens concernant le formulaire de demande 

d’aide juridictionnelle concerne la densité des documents. En effet, aux 6 pages du formulaire 

il faut ajouter les 6 pages d’un autre document : le cerfa n°52347 #03 intitulé « notice du 

formulaire de demande d’aide juridictionnelle et liste des pièces à joindre ». Sur ces deux 

documents, on peut lire en lettre capitale que la notice explicative est « À LIRE AVANT DE 

REMPLIR LE FORMULAIRE ». Cette information indiquée comme « IMPORTANTE » est 

étayée : prendre le risque de ne pas lire la notice, c’est risquer de remettre un dossier incomplet 

et donc un traitement plus long voire la caducité. Ainsi, il faut faire face à un total de 12 pages 

pour espérer voir son dossier de demande d’aide juridictionnelle ne serait-ce que traité. Nous 

avons pu constater au cours des entretiens que sans notre insistance à nous référer à la notice 

aucune des personnes interrogées n’aurait effectué cette étape fastidieuse de lecture préalable 

de la notice. « Vous voyez, ça aurait été que moi je serais allée à l’essentiel : mon nom, mon 

prénom etc. » réagit la militante rencontrée à Toulouse. Elle explique qu’en tant que mère de 

famille et notamment d’un enfant handicapé, elle remplit tellement de papiers qu’elle a pris 

l’habitude de remplir le plus rapidement possible ce type de formulaire. C’est une question de 

temps. Tous n’ont pas ce temps à dédier à la lecture de 6 pages supplémentaires. Notons aussi 

que le foisonnement d’encadrés et de polices de tailles différentes ne donne pas une impression 

générale d’accessibilité. 
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b)      Un jeu de piste désorganisé : « on ne comprend rien » 

- Les renvois à la notice 

Le formulaire renvoie à la notice explicative de plusieurs manières. Les méthodes de 

renvoi sont plus ou moins explicites. Nous en évoquerons trois, de la mieux comprise par les 

personnes interrogées à la plus obscure. Le premier est un exemple de renvoi clair est « voir 

notice page 2 ». Ainsi l’administré est renvoyé clairement à la lecture de la notice. Un deuxième 

type renvoi s’est avéré plus difficile à comprendre : il s’agit de l’usage de l’astérisque (*). Ainsi 

à la page numéro 2, étriquée entre l’indication à un site internet pour effectuer une simulation 

d’éligibilité et l’indication d’un numéro de renseignement téléphonique, figure la mention 

suivante « Le vocabulaire utilisé vous semble parfois complexe ? Vous pouvez consulter le 

lexique administratif et juridique en page 6 de la notice. Les termes qui comportent un 

astérisque (*) sont définis dans ce lexique ». Outre le fait que ces « petites étoiles » n'ont jamais 

été remarquées par les personnes interrogées, il faut signaler que cette clef de compréhension 

est mise en œuvre de manière très peu accessible. Non seulement la mention n’intervient qu’à 

la page numéro 2 alors que des astérisques figurent dès la première page mais en plus, cette 

information qui concerne directement la lecture de l’entier formulaire se perd au milieu 

d’informations rapprochées de manière illogique. Enfin, faire figurer le lexique sur un autre 

document oblige à de multiples aller-retours très peu pratiques. Même avec nos indications, les 

interrogés se sont vite lassés de ces va-et-vient et ont arrêté de les effectuer malgré leur bonne 

volonté. Le troisième type de renvoi figure uniquement sur la notice et détaille arbitrairement 

les informations à remplir dans certaines rubriques et pas dans d’autres : ainsi la notice 

explicative comporte-t-elle une partie « aide pour compléter le formulaire ». Cette partie traite 

la rubrique 1 et 2 dans un seul et même paragraphe avant de détailler la rubrique 5, puis la 

rubrique 6, puis rubrique 7 seulement ; alors que le formulaire compte 10 rubriques. De plus, 

certaines de ces indications se contentent d’être de simples doublons. 

- L’obscurité de certaines rubriques 

Parmi les rubriques du formulaire, certaines ont causé plus de confusion que d’autres. 

Dès la première rubrique, un encadré concernant les personnes de nationalité étrangère 

ressortissant d’un État autre que ceux de l’Union européenne, a soulevé des interrogations. La 

question a été formulée de savoir comment ces personnes pouvaient comprendre ce genre de 

document. Doivent-elles alors remplir l’entier formulaire ? Ensuite, l’encadré figurant dans la 
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deuxième rubrique commençant par les termes « si la demande est faite par ou au nom d’un 

majeur protégé ou d’un enfant mineur » a aussi peu été compris. « Si on remplit le formulaire 

pour notre enfant, comment on remplit le document pour la suite ? C’est pas clair et après ils 

n’en parlent plus ». Par ailleurs, la rubrique 4 « cas particulier » s’est avérée obscure tant dans 

son vocabulaire que dans sa construction. Cette rubrique évoque les situations pour lesquelles 

« l’aide juridictionnelle peut être accordée sans examen de ressources et de patrimoine ». Sont 

ainsi classées de A à E ces situations qui exemptent du remplissage des deux rubriques 

suivantes. Des conditions et des exceptions peu claires figurent dans ces situations très 

restrictives. La rubrique 7 et la rubrique 8 se disputent le cas où l’administré souhaite faire 

appliquer un titre exécutoire. Ce cas devrait n’être traité que dans une seule rubrique. 

B)      Des perspectives d’améliorations 

Compte tenu des lacunes d’édification des formulaires de demande d’aide juridictionnelle, 

plusieurs pistes d’amélioration ont été identifiées grâce aux entretiens avec les militants 

d’ATD Quart Monde. Nous les restituons ici, des plus urgentes au plus ambitieuses. 

a)      A minima, une meilleure articulation entre le formulaire et la notice 

L’amélioration minimale qui semble s’imposer consisterait en une meilleure articulation 

entre la notice explicative et le formulaire lui-même. La notice explicative devrait aborder 

toutes les rubriques et ce, dans le même ordre que le formulaire. Ces deux documents devraient 

se répondre parfaitement sans ambiguïté. En effet, une meilleure articulation entre ces deux 

documents semble indispensable à la mobilisation efficace d’une notice qui doit être 

explicative et non rajouter des obstacles à la compréhension. De plus, le nombre de pages 

cumulées pourrait être réduit en évitant les répétitions et les doublons. 

b)      Un unique document 

Une perspective plus ambitieuse penche en faveur de la fabrication d’un unique document. 

Il s’agirait de rendre les rubriques claires directement dans le formulaire. Les termes n’auraient 

pas besoin de renvoyer à un lointain document, seulement à être intelligible dès leur occurrence 

ou à être défini entre parenthèses immédiatement dans le corps du texte. Avec cette solution 

aussi le nombre de pages serait directement réduit puisque les mêmes informations ne figurent 

pas sur deux documents différents. Il s’agirait là d’une véritable simplification. Le formulaire 
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mentionne les pièces justificatives directement à la fin. Il n’y a aucune raison de les faire 

apparaître sur un autre document : elles sont nécessaires à la constitution d’un dossier valable. 

c)      Demander moins d’informations : un potentiel travail d’interconnexion des 

données à envisager  

La question s’est rapidement posée, au fil de nos entretiens, du nombre de questions 

figurant dans le formulaire de demande juridictionnelle, couplé au nombre de pièces 

justificatives requises. 

En effet, souvent, les personnes qui demandent l’octroi d’une prestation sociale ou d’une aide 

matérielle doivent remplir un formulaire papier ou numérique, dans lequel elles renseignent 

une première fois toute une série d’informations (le montant de leurs différents revenus, le 

nombre de personnes composant leur foyer fiscal, leur adresse détaillée…). Puis, dans un 

second temps, elles sont tenues de fournir un document attestant de ces informations (fiche de 

paie, déclaration de revenus, livret de famille, justificatif de domicile…). 

Cette solution a été pensée par une des personnes interrogées, mère de famille en situation de 

pauvreté, débordée par la « paperasse ». Elle rêve d’un monde où l’administration qui lui 

demande sans cesse les mêmes informations pourrait elle-même retrouver les données qui la 

concerne en interne. La vérification de son éligibilité s'effectuera par le dialogue entre les 

différents services de l’administration publique. Si des questions de sécurité des données et de 

contradictoire se posent, cette piste mérite d’être envisagée dans une perspective de 

simplification et d’accès au droit. De la même manière, elle se demande pourquoi le formulaire 

demande de réécrire des informations figurant sur les pièces justificatives. Peut-être qu'une 

simple liste de documents justificatifs pourrait suffire à supprimer une grande partie des 

rubriques que comporte le formulaire. Cette idée nous a semblé intéressante. Il nous a 

néanmoins semblé que cet usage totalement différent du formulaire nécessiterait la 

réorganisation de leur traitement par les bureaux d’aide juridictionnelle et peut-être de plus 

importants moyens. 

En réalisant nos recherches, nous avons découvert l’existence du dispositif de ressources 

mensuelles (DRM). 
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Ce dispositif correspond à la récupération automatisée mensuelle d’une grande partie des 

données de ressources des bénéficiaires à travers un système d’information inter-

administrations.  

Cela répond au principe du « Dites-le nous une fois », en vertu duquel les démarches 

administratives sont simplifiées dans la mesure où la définition des données est commune à 

tous les destinataires et fondée sur les systèmes de paie des employeurs ou de versements des 

prestations par les organismes. 

Le dispositif de ressources mensuelles a été créé par le décret du 18 septembre 20194, et permet 

de simplifier l’attribution des prestations sociales en libérant l’allocataire de la mise à jour 

systématique des ressources prises en compte. Ainsi, le DRM met à disposition des différents 

organismes gestionnaires un outil permettant d’accéder aux ressources des demandeurs de 

prestations sociales par leur niveau de revenus, sans avoir à produire des pièces justificatives. 

Ce système a d’abord été réservé aux caisses d’allocations familiales (CAF) et caisses de 

mutualité sociale agricole (CMSA), à des fins de gestion des aides au logement. Puis, son 

utilisation a été étendue à d’autres prestations : différents types d’allocations journalières, la 

complémentaire santé solidaire, les allocations chômage, les pensions d’invalidité5…   

L’on peut alors s’interroger sur la possibilité de se saisir d’un tel système, dans lequel une 

partie des informations sur le revenu des bénéficiaires serait récupérée automatiquement. 

De même, à mesure de l’élargissement du principe de dématérialisation des pièces 

justificatives, le Défenseur des droits (DDD), dans son rapport de 20196, évoque l’idée du 

coffre-fort numérique, qui permet de conserver des copies numériques de documents 

administratifs ou d’enregistrer des évènements grâce à un système de rappel par SMS. Ces 

coffres-forts peuvent également servir aux personnes ne disposant pas d’adresse électronique, 

pour adresser leurs pièces aux administrations. 

Le DDD compte 15 000 coffres-forts d’ouverts pour des personnes en situation de précarité en 

France, souvent des personnes sans domicile fixe. Il mentionne l’association Reconnect, qui 

 
4 Décret n°2019-969 du 18 septembre 2019. 
5 Délibération n° 2023-120 du 16 novembre 2023 portant avis sur un projet de décret modifiant le décret n° 2019-

969 du 18 septembre 2019 relatif à des traitements de données à caractère personnel portant sur les ressources des 

assurés sociaux. 
6 Défenseur des droits, « Dématérialisation et inégalités d’accès aux services publics », 2019. 
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tient des permanences dans les structures sociales pour accompagner les personnes les 

utilisantdu coffre-fort numérique7. Cette solution pourrait être envisagée pour l’accès aux 

informations requises dans le formulaire d’aide juridictionnelle. 

 

 

 

 

  

 
7 Défenseur des droits, « Dématérialisation des services publics : trois ans après, où en est-on ? », 2022, p. 41-42. 
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II) Le vocabulaire discriminant des formulaires : la nécessité d’un travail de 

vulgarisation et de simplification 

La maîtrise des outils informatiques, mais aussi d’autres outils comme la connaissance de 

la langue, de l’écrit, du langage administratif, conditionnent le rapport à l’administration. 

En effet, non seulement le recueil des pièces justificatives peut être pénible pour l’usager, mais 

l’effort de compréhension des informations demandées et du langage administratif, ajoutent 

aux difficultés d’usage. 

L’idée d’un travail de vulgarisation et de synthétisation sur ce formulaire reviendrait à 

combiner simplicité d’usage et intelligibilité des règles. 

Les formulaires de demande d’aide juridictionnelle comportent un lexique, situé à la dernière 

page de la notice explicative, qui apporte des définitions aux termes jugés trop « techniques », 

ou du moins « juridiques » à l’utilisateur non initié. Les critères de sélection de ces termes ne 

sont pas connus mais pourraient être critiqués sur certains aspects. 

A) Le choix des termes employés  

D’une part, de nombreux termes ne comportent pas de définition dans le lexique et n’ont pas 

été compris par plusieurs personnes que nous avons interrogées. 

Nous faisons référence en particulier aux termes suivants : « annexe », « avis à victime », « 

ordonnance de renvoi », « PEL », « nature de l’affaire », « transaction », « procédure 

participative », « honoraires », « action manifestement irrecevable » qui ont chacun posé 

des difficultés à plus d’une personne de la cohorte. Le terme même de « rubrique » n’a pas 

été compris par l’une des personnes interrogées. 

D’autres termes sont définis mais restent inintelligibles pour certaines personnes en situation 

de pauvreté d’après les entretiens conduits. La définition apparaît donc comme étant 

insuffisante ou trop confuse. Il s’agit des expressions suivantes : « ayant-droit », « titre 

exécutoire » et « pourparlers transactionnels ». 

Enfin, certaines dénominations restent ambiguës au regard du contexte dans lequel elles sont 

employées : 
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- Le terme de « ressource » peut prêter à confusion et ne s’avère pas suffisamment précis pour 

être compris des justiciables. La notion se confond avec celle de revenu mais est plus 

englobante, car elle prend en compte le patrimoine de la personne8. L’étude du Conseil d’État 

sur les conditions de ressources dans les politiques sociales dénonce la « complexité » et « 

l’hétérogénéité considérable des règles » concernant ces ressources. 

La rédaction des textes ne permet pas toujours de comprendre aisément quels revenus entrent 

dans le calcul du droit aux prestations sociales. 

Le Conseil d’État expose les conséquences de ces écueils, à savoir des difficultés pour les 

bénéficiaires à faire valoir leurs droits, qui visent le plus souvent des « personnes fragiles en 

situation de précarité », et qui peuvent conduire à un non-recours à l’exercice de ces droits. 

Ces personnes commettent de bonne foi des erreurs dans leurs déclarations de ressources, qui 

prennent des proportions considérables : versements d’indus de prestations, surévaluations de 

leurs revenus par les allocataires… Ainsi, cette imprécision sur le champ de la notion peut 

présenter d’importantes difficultés pour les justiciables. 

- Le formulaire emploie successivement les termes d’« auxiliaire de justice » et de  

« professionnel du droit » pour viser le même corps de métiers, ce qui a eu tendance à perdre 

les lecteurs que nous avons accompagnés. 

B) Les définitions proposées par le lexique 

La question des définitions est assez complexe car à la fois le recours à la définition peut être 

très utile voire nécessaire pour garantir une compréhension des expressions employées. Mais 

pour cela, il faut qu’elles soient bien élaborées. 

De plus, plus une notion est définie et plus son champ est restreint, plus on fige la situation. 

C’est aussi une difficulté que nous avons pu observer concernant les exemples pris dans les 

formulaires. En effet, ils peuvent être d’une grande aide pour les justiciables, mais à la fois, 

s’ils n’expriment pas la situation du justiciable, celui-ci peut se sentir exclu du champ de la 

notion. 

 
8 Conseil d’État, « Les conditions de ressources dans les politiques sociales : plus de simplicité, plus de cohérence 

», Étude réalisée à la demande du Premier ministre, 8 juillet 2021. 



 

23 

Si l’on prend pour exemple le concept de foyer fiscal, la notice donne une illustration : « un 

couple marié ou pacsé constitue un seul foyer fiscal alors que deux concubins constituent deux 

foyers fiscaux différents ». Cet exemple peut non seulement avoir pour effet de désorienter 

davantage le justiciable s’il ne comprend pas le terme de « concubin », mais  il a aussi le défaut 

de ne pas  viser toutes les situations comme celle des parents qui ont des enfants majeurs en 

apprentissage qui vivent encore à leur domicile. 

Nos propositions à ce titre seraient d’adapter l’ergonomie et le vocabulaire des formulaires aux 

usagers précaires ou pauvres. 

C) La vulgarisation existante  

Un travail de vulgarisation a déjà été réalisé à destination des personnes en situation de 

handicap. Il s’agit de la méthode « Falc » ou « Facile à lire et comprendre », élaborée en 2009 

dans le cadre d’un projet européen « Pathsways » ou « Parcours », par huit pays européens avec 

l’association Inclusion Europe. En France, ce projet est porté par les associations de l’Unapei 

et Nous Aussi, associations s’inscrivant dans le secteur médico-social et du handicap.  

Le principe de la méthode Falc se découpe en deux dimensions : 

- la dimension « facile à lire » : qui se rapporte à la mise en page des informations, la taille de 

la police, les illustrations associées aux textes… 

- la dimension « facile à comprendre » : qui porte sur le choix des mots, la construction des 

phrases, l’organisation des informations. 

L’objectif est de favoriser l’autonomie des personnes rencontrant des difficultés de 

compréhension, et en particulier dans leurs démarches administratives. Elle peut aussi être 

destinée aux personnes maîtrisant mal le français. 

Dans le but de rendre accessible la justice administrative au plus grand nombre, l’édition de 

brochures en FALC s’est accélérée en 2022. Quatre nouvelles brochures ont donc été 

développées, avec l’aide de l’ESAT (établissement et service d’aide par le travail). 

Elles sont disponibles sur les sites internet et à l’accueil des tribunaux administratifs, des cours 

administratives d’appel et de toutes les maisons départementales des personnes handicapées 

(MDPH). 
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Une fiche FALC sur la demande d’aide juridictionnelle existe. Le livret a été conceptualisé par 

l’atelier FALC d’Avenir Apei de Carrières-sur-Seine en novembre 2021. Il comprend des 

informations sur l’intérêt de l’aide juridictionnelle, sur les personnes qui peuvent être éligibles 

à cette aide, sur les endroits où déposer sa demande et sur les potentielles issues d’une telle 

demande. 

Il existe également une fiche FALC pour le dossier de demande d’aide juridictionnelle, 

comprenant les informations requises dans le formulaire Cerfa. 

Cette fiche est mise à disposition par le Conseil départemental de l’accès au droit des Bouches-

du-Rhône (CDAD13). Le CDAD est une institution présente dans chaque département, placée 

sous la présidence du Président du tribunal judiciaire du chef-lieu du département et de la Vice-

présidence du procureur de la République près le tribunal judiciaire du chef-lieu du 

département. Le CDAD pilote et coordonne les actions en matière d’aide à l’accès au droit. 
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III) Les structures sociétales et publiques en cause 

Le formulaire de demande d’aide juridictionnelle, ainsi que sa notice explicative, débutent par 

une phrase assez rassurante : « Nous sommes là pour vous aider. » Ce slogan se veut 

réconfortant et inclusif, mais la réalité que nous avons observée sur le terrain montre que cet 

engagement est loin d'être pleinement réalisé. 

 

Nous avons eu la possibilité, à travers cette étude, de percevoir certaines difficultés socio-

économiques auxquelles font face les personnes en situation d’extrême pauvreté. Ces diverses 

complications illustrent l’insuffisance des moyens actuels et permettent l’émergence de 

certaines pistes d’amélioration. 

A) Les obstacles socio-économiques à l’accès au droit 

De manière générale, le manque de soutien et d’assistance appropriés est une barrière majeure. 

Les infrastructures disponibles pour aider ces personnes sont souvent insuffisantes ou 

inadaptées. Les services d’accompagnement juridique et administratif sont rarement 

accessibles aux personnes en situation d’extrême pauvreté, soit parce qu’ils ne sont pas bien 

informés de leur existence, soit parce qu’ils sont parfois géographiquement ou financièrement 

inaccessibles.  

 

À ce titre, nous avions imaginé, avant de mener les entretiens, qu’une barrière géographique et 

une desserte insuffisante des transports auraient pu être de nature à empêcher les personnes de 

se rendre dans les divers points d’information comme les tribunaux. Cependant, cette intuition 

n’a pas été corroborée par nos entretiens. En effet, l’ensemble des personnes ayant passé les 

entretiens ont toutes accès aux transports en commun assez facilement. 

 

Ensuite, nous avions également supposé que le tout numérique aurait également pu être un 

problème. L’expérience des entretiens nous a montré que la quasi-totalité des personnes avaient 

un accès internet depuis leur domicile ou étaient en mesure d’en avoir un à l’extérieur (comme 

dans les locaux d’ATD Quart Monde). De plus, nous avions posé l’hypothèse d’éventuelles 

difficultés dans l’utilisation des outils numériques, ce qui a été confirmé en demi-teinte. 

Plusieurs personnes interrogées ont témoigné de leur aisance avec le numérique, ou qu’elles 

bénéficient d’une aide extérieure émanant, par exemple, de leur famille proche (comme leurs 
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enfants). Il n’en reste pas moins que la rupture numérique constitue un obstacle pour beaucoup 

de personnes. 

 

Par ailleurs, il faut également mentionner, dans le cadre de cette étude, menée en partenariat 

avec ATD Quart Monde, une observation importante. En effet, nous avons constaté à l’issue 

des entretiens que la majorité de ces personnes sont en lien avec le personnel de l'association 

ou sous tutelle. Cette réalité soulève un enjeu crucial quant à la représentativité et à la 

généralisation des expériences recueillies sur le terrain. 

 

Notre échantillon ne rend pas compte de l’isolement qui frappe souvent les personnes en 

situation d’extrême pauvreté. Le fait d'être en contact avec une organisation comme ATD Quart 

Monde ou le fait d'être sous tutelle introduit un  biais dans l’expérience. Ces personnes ont 

toujours la possibilité de solliciter de l'aide, que ce soit auprès des membres de l'association ou 

de membres de leur famille proche. Bien que ces derniers ne soient pas nécessairement des 

experts en matière juridique, leur soutien reste précieux et peut les aider à trouver des solutions 

adéquates. 

 

Cependant, il est important de souligner que ces personnes connaissent tout de même des 

difficultés sur le plan juridique, même si elles ne sont pas totalement isolées. Leur expérience 

met en lumière les défis auxquels sont confrontées les personnes en situation d'extrême 

pauvreté, même lorsque des réseaux de soutien existent. Mais plus encore, cela soulève 

également des interrogations sur la situation des personnes réellement isolées, qui n'ont pas 

accès à un tel soutien. 

 

Ainsi, l'identification de ce biais dans notre échantillon souligne l'importance de prendre en 

compte la diversité des parcours et des situations des personnes en situation d'extrême pauvreté. 

Cela nous invite à adopter une approche nuancée dans l'interprétation des résultats de notre 

étude et à reconnaître les différentes formes de vulnérabilité et d'exclusion qui peuvent exister 

au sein de cette population. En outre, cela souligne également l'importance de développer des 

moyens adaptés afin de soutenir efficacement les personnes les plus marginalisées et les plus 

isolées. 

 

Afin d’affiner la compréhension des difficultés éprouvées par les personnes en situation 

d’extrême pauvreté, il serait également intéressant de continuer ce travail de terrain en incluant 



 

27 

un éventail plus large de participants, y compris ceux qui sont totalement isolés ou qui n'ont 

pas accès à un soutien organisationnel ou qui n’ont pas été placés sous un régime 

de protection, comme à une tutelle. Cela permettrait d'obtenir une compréhension plus 

holistique des défis rencontrés par les personnes en situation d'extrême pauvreté et d'identifier 

les besoins spécifiques de différents sous-groupes au sein de cette population. 

 

Bien que nous n’ayons pas interrogé des personnes totalement isolées, les entretiens réalisés 

ont enrichi notre travail de manière significative. Ces entretiens ont permis de percevoir de 

manière concrète les réalités auxquelles fait face ce public. Ces échanges ont permis de faire 

émerger les défis juridiques auxquels sont confrontées les personnes vivant dans des conditions 

précaires, et cela même lorsqu'elles bénéficient d'un certain niveau de soutien. 

 

 

B) Les insuffisances des supports existants  

Notre travail étant centré exclusivement sur le formulaire de l’aide juridictionnelle, nous avons 

détecté, au-delà des difficultés que posait le formulaire, qu’il y a un manque de support et 

d’assistance en cas de problèmes lors de la saisie des différentes informations qui sont 

demandées. 

 

Le principal problème en matière d’infrastructures se trouve être le fait qu’elles sont 

généralement méconnues des personnes ayant répondu à notre enquête. À titre d’illustration, 

aucun des répondants ne connaissait le réseau France Services, mentionné dans la notice 

explicative du formulaire de l’aide juridictionnelle. Il y a donc un réel travail de promotion et 

de sensibilisation à effectuer sur ce plan. En effet, il est important de promouvoir les services 

pouvant aider l’ensemble des justiciables et de mobiliser les moyens humains suffisants pour 

répondre à la totalité des demandes. 

 

De plus, il existe également un numéro unique de l’accès au droit (le 30 39), que nous avons 

essayé de solliciter personnellement afin de voir si ce service était satisfaisant. Le numéro 

promet une mise en relation avec un point de justice à proximité de votre domicile après avoir 

saisi votre code postal. Cependant, lors de notre expérience, aucune réelle mise en relation n’a 

été possible et, plus encore, il était impossible de laisser un message du fait d’une boîte vocale 
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pleine. Cela témoigne de l’insuffisance d’aide auquel font face l’ensemble des justiciables et 

des lacunes qui existent à ce niveau. 

 

C) Les pistes d’accompagnement à développer 

 

Par-delà le travail qui peut être effectué sur le corps des formulaires ou sur les notices 

explicatives, que ce soit sur le vocabulaire juridique ou encore sur un meilleur agencement des 

différentes rubriques, il serait aussi envisageable d’ améliorerles infrastructures censées venir 

en aide aux justiciables.  

 

Les difficultés rencontrées par les personnes en situation d'extrême pauvreté face aux structures 

actuellement en place sont nombreuses et variées. Afin d’améliorer leur accès aux droits, il est 

crucial de mettre en œuvre des solutions adaptées et inclusives qui tiennent compte de leurs 

réalités et de leurs besoins spécifiques. Il faut veiller à réduire au maximum les barrières 

notamment en renforçant le soutien personnalisé, ce qui contribuerait ainsi à une justice plus 

équitable et accessible à tous. 

 

Une des personnes interrogées dit avoir eu recours à un écrivain public afin de remplir son 

formulaire. Certaines collectivités territoriales recrutent des écrivains publics numériques 

comme la ville de Lisieux notamment. Généraliser cette initiative permettrait un 

accompagnement personnalisé des administrés mais aussi le remplissage conforme des 

formulaires qui seraient ainsi plus faciles à traiter. 

 

Par ailleurs, certains répondants ont indiqué déléguer l'ensemble de leurs tâches administratives 

à leur tuteur ou tutrice. Bien que cela puisse alléger leur charge, cela soulève également des 

questions sur leur autonomie et leur capacité à agir de manière indépendante dans le système 

juridique. 

 

Il est primordial que les politiques publiques en matière de justice prennent en compte 

l’ensemble des justiciables, notamment en reconnaissant la diversité des situations qu’ils 

vivent. Cela inclut une attention particulière aux personnes isolées, qui sont souvent les plus 
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vulnérables et les plus susceptibles de faire face à des obstacles insurmontables dans l'accès 

aux droits.  

 

Les expériences partagées ont ainsi mis en lumière des obstacles complexes et variés, 

soulignant ainsi la diversité des parcours et des besoins au sein de cette population vulnérable. 

En intégrant ces voix dans notre analyse, nous avons pu cerner les enjeux liés à l'accès à la 

justice et identifier des pistes d'actions potentielles pour améliorer le soutien aux personnes en 

situation d'extrême pauvreté, quel que soit leur degré d'isolement social. 
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Annexe 1 : Grille d’entretien  

 

  

Questions de 

recherche 

Questions d’entretien 

Présentation 

  

  

  

  

  

Prénom, 

Âge 

Langue maternelle 

Situation familiale 

Profession ? Êtes-vous salarié ou avez-vous déjà été salarié ? 
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Nature, ampleur 

des difficultés 

économiques 

(indicateurs de 

privation de 

l’enquête SRCV 

de l’INSEE) 

  

Payer à temps les loyers, intérêts, factures 

Se payer une semaine de vacances dans l’année 

Manger de la viande, du poisson ou un équivalent végétarien tous les 

deux jours 

Faire face à une dépense non prévue de 1 000 euros 

Se payer une voiture 

Chauffer suffisamment leur logement 

Remplacer des meubles hors d’usage 

Posséder deux paires de chaussures 

S’acheter des vêtements neufs 

Dépenser une petite somme librement 

Se retrouver régulièrement avec des amis ou de la famille autour d’un 

verre ou d’un repas 

Avoir une activité de loisirs payante régulière 

Avoir accès à Internet à domicile 

Depuis combien de temps durent ces privations? 

  

Accès aux 

informations, 

formulaires et 

lieux de justice 

Avez-vous accès à un ordinateur ? 

Avez-vous accès à internet ? 

Avez-vous une imprimante? 

Êtes vous à l’aise avec les outils numériques ? Savez-vous utiliser un 

ordinateur ? 

Disposez-vous d’un téléphone portable ? 

Lieu d’habitation ? Proximité des transports ? Véhiculé ? 
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Expérience de la 

justice 

Est-ce que vous avez déjà engagé une action en justice ou des poursuites 

contre quelqu’un ? 

Oui → Pouvez-vous nous raconter comment ça s’est passé ? 

(Préciser qu’il ne s’agit pas de nous livrer des informations 

confidentielles mais simplement de nous expliquer mieux le déroulement 

de la procédure) 

Contre qui ? 

Pour quels faits ? 

Devant quelle juridiction ? 

Comment avez-vous payé les frais de justice/la procédure ? 

Avez-vous bénéficié de l’aide juridictionnelle ? 

Vous êtes-vous fait assister ou représenter ? 

Quelle a été l’issue de cette affaire ? 

Non → 

Avez-vous déjà essayé, voulu, cherché à porter plainte contre quelqu’un 

?  

Votre employeur a-t-il déjà manqué à ses obligations ? 

Avez-vous été empêché(e) ou avez-vous rencontré des obstacles dans une 

démarche juridique ? 

Est-ce que vous avez déjà été visé(e) par une action en justice ou été 

poursuivi(e) ? 

Oui Pour notre recherche qui porte sur les formulaires, nous vous posons 

cette question pour comprendre l'expérience que vous avez de la justice: 

quelles informations pouvez-vous nous donner, sans dévoiler ce que vous 

souhaitez garder confidentiel. 
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Connaissance 

des dispositifs 

Connaissez-vous l’aide juridictionnelle ? 

Connaissez-vous le conseil des prud’hommes? 

Utilisation des 

formulaires 

administratifs 

  

  

  

  

  

Avez-vous déjà rempli ou essayé de remplir un formulaire de demande 

d’aide juridictionnelle ou de requête aux fins de saisine du conseil des 

prud’hommes ? 

Si Oui → Comment avez-vous eu connaissance de tels formulaires 

? 

Pouvez-vous nous parler de votre expérience en remplissant de 

tels formulaires ? 

Comment avez-vous procédé au dépôt? 

Vous a-t-on remis un récépissé de dépôt ? 

Vous est-il facile de retrouver votre dossier ? 

Votre requête a-t-elle abouti ? 

Si Non → Pourquoi ? Qu’est-ce qui vous en a empêché ? 

  

Vision des 

formulaires 

Passer en revue les formulaires avec la personne avec qui l’entretien est 

mené 

Est-ce qu’on pourrait regarder ensemble ces formulaires ? On les lit 

ensemble et vous nous dites ce que vous en pensez ? 

Lui demander de reformuler lorsqu’elle trouve que les termes employés 

ne sont pas clairs 

Ex : objet de la demande pourrait être remplacé par « qu’est-ce qu’on 

attend de la demande ? » 

[Analyse section par section avec la personne] 

Même chose avec notice explicative 

→Longueur 
Est-ce qu’ils sont trop longs ? 
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→ 

Compréhension/ 

Clarté des 

formulaires 

  

Vous ont-ils semblé compliqués à remplir ? 

Comment évaluez-vous la clarté des questions posées dans les 

formulaires ? 

Rencontrez-vous des difficultés à comprendre le langage utilisé dans ces 

documents ? 

Quels sont les termes qui vous semblent incompréhensibles ? 

  

  

→Accès aux 

informations 

  

Comment cherchez-vous les informations nécessaires pour remplir ces 

formulaires ? 

Les documents à joindre vous sont-ils difficiles à trouver ? Les pièces 

jointes requises pour faire les demandes sont-elles dissuasives ? 

  

  

→Besoin 

d’assistance 

  

  

Avez-vous rencontré des obstacles pour accéder à des conseils ou à des 

sources d’informations juridiques ? 

La notice explicative est-elle plus claire que le formulaire ? Est-ce que 

les notices permettent selon vous de bien remplir le formulaire ? 

Vous êtes-vous fait aider ? Par qui ? En auriez-vous besoin ? 

Si oui, pensez-vous qu’il serait utile d’avoir un soutien supplémentaire ? 

pour comprendre certaines questions ou sections ? 

Quels types de services ou d'accompagnement pourraient-ils faciliter ce 

processus pour vous ? 

  

→Impact 

émotionnel 

Comment vivez-vous émotionnellement le processus de remplissage de 

ces formulaires ? 

  

Avez-vous ressenti des préoccupations particulières ou des inquiétudes 

liées à la procédure judiciaire ? 
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→Préconisations 

de l’enquêté(e) 
Votre situation est-elle entièrement prévue par les formulaires ? Y a-t-il 

des aspects spécifiques de votre situation qui ne sont pas pris en compte 

dans les formulaires actuels ? Manque-t-il des cases, des options ? 

Avez-vous rencontré d'autres difficultés ou obstacles que vous souhaitez 

nous indiquer ? 

Quels sont les principaux défis auxquels vous faites face dans le 

processus judiciaire ? 

Selon vous, qu’est-ce qui peut faire que les gens renoncent à faire valoir 

juridiquement leurs droits ? Avez-vous des recommandations spécifiques 

pour améliorer la procédure et la rendre plus accessible pour les 

personnes en situation d'extrême pauvreté ? 
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Annexe 2 : Formulaire de demande d’aide juridictionnelle
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Annexe 3 : Notice du formulaire de demande d’aide juridictionnelle
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Annexe 4 : Schéma des dimensions cachées de la pauvreté 
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